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ATTESTATION  
 

 

 
 

Je soussigné(e).................................................................................................représentant(e) 

légal(e) de la société........................................................................ certifie ne pas recevoir, ni percevoir, 

ni détenir à quelque titre et de quelque manière que ce soit, des sommes d’argent, biens, effets ou 

valeurs quelconques à l’occasion  des opérations de prestations de services en transactions sur 

immeubles et fonds de commerce effectuées par ladite société. 

 

                                                                                                       

        Fait à…………........., le  

 

 

 

 

                                 

           Signature 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le faux et l’usage du faux sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 45.000 euros 

d’amende (5.369.926 F CFP) conformément aux dispositions de l’article 441.1 du code pénal. 
 


